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INTRODUCTION  
 
 
L'objet de ce document est de présenter l’une des pièces constitutives du Dossier de Demande d'Autorisation Unique d’EDPR 
France Holding, à savoir : la description de la demande. 
 
Cette description porte en premier lieu sur la présentation du demandeur en apportant notamment  les éléments relatifs aux 
capacités techniques et financières de l’exploitant telles que définies à l’article 4 du décret n°2014-450 et aux articles R.512-
2 et R.512-3 du Code de l’environnement, ainsi que les modalités des garanties financières telles que définies à l’article R. 512-
5 du Code de l’environnement. 
 
Par la suite, afin de rappeler le contexte dans lequel s’insère la présente demande, un bref rappel du contexte énergétique 
actuel ainsi que du contexte réglementaire spécifique à l’éolien est réalisé. Cette partie apporte des détails sur le principe de 
fonctionnement d’un parc éolien.  
 
Un troisième temps est consacré à la présentation du contexte du projet. Il s’agit notamment d’apporter les informations 
relatives à l’emplacement, la nature et le volume du projet ainsi que les éléments relatifs à la ou les rubriques de la 
nomenclature ICPE concernée et le périmètre d’enquête publique tels que définis à l’article 4 du décret n°2014-450 et aux 
articles R.512-2 et R.512-3 du Code de l’environnement. Des informations concernant le positionnement du projet vis-à-vis 
des zones favorables du Schéma Régional Eolien sont aussi fournies, tout comme l’historique du projet.  
 
Hormis la description de la demande (Pièce n°3 – AU1&2), les autres pièces constitutives du dossier de Demande 
d’Autorisation Unique sont présentées indépendamment : 
 Pièce n°1 : Le formulaire CERFA,  
 Pièce n°2 : Le sommaire inversé,  
 Pièces n° 4.1 et 4.2 : L’étude de d’impact (AU 6), et le Résumé Non-Technique de l’étude d’impact (AU 7),  
 Pièces n°4.3 à 4.5 : Les expertises annexées à l’étude d’impact (Etude écologique incluant l’évaluation des incidences 

Natura 2000 (AU 8), étude acoustique et étude paysagère), 
 Pièces n°5.1 et 5.2 : L’étude de dangers (AU 9) et le Résumé Non-Technique de l’étude de dangers (AU 9.1), 
 Pièces n°6 : Les documents spécifiques demandés au titre du code de l’urbanisme (Cartes et plans du projet 

architectural, notice descriptive (AU 10)),  
 Pièces n°7 : Les cartes et plans réglementaires demandés au titre du code de l’environnement (AU 3, 4 et 5),  
 Pièce n°8 : Accords et avis consultatifs (Avis DGAC, Météo-France et Défense si nécessaire et disponible, Avis du maire 

ou président de l’EPCI (PJ 6) et des propriétaires pour la remise en l’état du site (PJ 5)),  
 Pièce n°9 : Courrier de Demande d’Autorisation Unique.  

 
Afin de faciliter l’identification dans le présent document des éléments mentionnés dans le formulaire CERFA joint à la 
Demande d’Autorisation Unique, leurs références sont mentionnées entre parenthèse à la suite des titres concernés. 
 
 

 
 
 

LES INTERVENANTS (AU 6.12) 

LE MAITRE D’OUVRAGE : EDPR FRANCE HOLDING - 40 Avenue des Terroirs de France - Tour Lumière Aile Sud – 6ème étage - 
75012 PARIS - Tél : 01.44.67.81.49 

AUTEURS/ 
CONTRIBUTEURS 

DOMAINE 
D’INTERVENTION 

SOCIETE ADRESSE 

Eric L’HOTELIER,  
Chargé de développement 

Bretagne 
 

Marie CLARET  
Chef de projets 

Développement, suivi et 
concertation 

 
 

EDPR FRANCE HOLDING 
40 Avenue des Terroirs de France  

Tour Lumière Aile Sud – 6ème étage 
75012 PARIS  

Tél : 01.44.67.81.49 

Philippe DOUILLARD 
Directeur - Ingénieur JUTURNA 

 

Camille JEANNEAU 
Chargé d’études - Ingénieur 

Aménagement du territoire et 
énergie 

Rédaction du dossier de 
Demande d’Autorisation 

Unique (dont étude 
d’impact/étude de 

dangers) 

 
 

 
 

IMPACT ET ENVIRONNEMENT 
Espace Plan&Terre 

2 Rue Amedeo Avogadro 
49070 BEAUCOUZE 

Tél. : 02.41.72.14.16 

Jeanne-Marie DEBROIZE 
Paysagiste 

Etude spécifique : 
Paysage  

 

CERESA 
14 Les Hameaux de la Rivière 

35230 Noyal-Châtillon-sur-Seiche  

Tél. : 02.99.05.16.99 

Fabrice KERZERHO  
Chargé d'études photomontages 

Réalisation des 
photomontages de 
l’étude paysagère 

 

GEOPHOM 
327 rue de Vieille Cour  

44521 OUDON 
Tél : 02.85.52.02.59 

Marc-Alexandre VRIGNAUD 
Marc LEGENDRE 

Ingénieur acoustique 

Etude spécifique : 
Acoustique 

 

JlBi 
Bureau d’études acoustiques 
Parc technoologique de Soye 

5 rue Copernic 
56270 Ploemeur 

Tél. : 02.97.37.01.02 

Romain CRIOU 
Gérant 

 
Ronan DESCOMBIN 

Chargé d’études – expert 
naturaliste 

Etude spécifique : 
Milieu naturel 

 

ALTHIS  
21, Le Guern Boulard 

56400 Pluneret  
Tél. : 02.97.58.53.15  

Matthieu PINON  
Architecte DPLG 

Projet architectural 

 

 
 

 
MP ARCHITECTE 
5 chemin Le Gallais 

76610 Le Havre 

AMENAGEMENTS ET 
TERRITOIRES OUEST  

Géomètre expert 

Relevés topographiques 
et cadastraux 

AMENAGEMENTS ET TERRITOIRES 
OUEST GEOMETRE EXPERT 

A&T OUEST GEOMETRE 
16 rue Goarem Pella 

Parc du Launay 
29600 St-Martin des Champs 

Ce tableau indique les noms, qualités et qualifications des intervenants conformément au 11° de l’article R122-5 du Code de l’environnement. 

  

Nota : Les textes rédigés en bleu dans le présent document correspondent aux ajouts effectués en réponse aux 
différentes remarques des services de l’Etat transmises par courrier en date du 18 janvier 2018. 
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I.1. NOTICE DE RENSEIGNEMENT SUR LE DEMANDEUR 

 
Société : EDPR France Holding 

Siège social : 40 avenue des Terroirs de France 75 611 PARIS Cedex 12 

Téléphone : 01 44 67 81 49 

Fax : 01 43 42 24 58 

 

Forme juridique : Société par actions simplifiée à associé unique 

Numéro d’identification : RCS Paris 797 610 730 

  

Date d’immatriculation : 1 octobre 2013 

SIRET : 79761073000013 

APE : 3511Z – Production d’électricité 

Nature de l’activité : Développement, construction, fonctionnement technique&commercial, 

financement et/ou construction de parcs éoliens, prise de participations 

 

Présidée par : M Joao NOGUEIRA 

 

Personne (s) en charge de ce 

dossier : 

 

Marie CLARET – Chef de projet EDPR 

EDPR France Holding est la structure spécifique, pétitionnaire de la Demande d’Autorisation Unique. Elle appartient au groupe 
EDP RENEWABLES (EDPR) dont le capital social est de 48 Millions d’Euros. EDP RENEWABLES est spécialisé depuis 1996 dans 
le développement, la construction, l’exploitation des quatre principales sources d’énergies renouvelables : le vent, le solaire 
thermique, le solaire photovoltaïque et les marées. Il s’agit d’une filiale du groupe portugais EDP (Energías de Portugal), 
troisième énergéticien de la péninsule ibérique et l’un des principaux fournisseurs d’électricité européens.  
 
Troisième acteur du secteur de l’éolien au niveau mondial, EDPR est présent dans plusieurs pays et continue d’étendre ses 
activités à travers le monde. 

 
 

Figure 1 : Cartographie des pays dans lesquels EDPR est implanté et des pays prospectés fin 2015 
 

Le haut niveau de qualification des collaborateurs d’EDPR leur confère les connaissances nécessaires pour intervenir à toutes 
les étapes d’un projet éolien : évaluation des ressources en vent d’un site, valeur économique d’un projet, élaboration d’un 
projet, mobilisation de capitaux, maîtrise d’oeuvre d’un chantier, excellence de l’exploitation et maintenance des installations.  
 
L’expérience technique et opérationnelle de leurs équipes est basée sur :  

- Le développement de projets éoliens ;  
- La négociation avec les fabricants d’éoliennes et les compagnies électriques ;  
- La coordination et la supervision de la construction et de la mise en service des installations ;  
- La coopération avec les fabricants d’aérogénérateurs pour la maintenance préventive et curative des parcs ;  
- L’analyse économique et la viabilité des projets développés ou acquis ;  
- L’optimisation de l’outil de production et la maintenance des parcs.  

 
A la fin de l’année 2015, plus de 1000 collaborateurs répartis dans 12 pays concrétisent des projets durables tout en 
garantissant le respect des enjeux humains et environnementaux. 

I.2. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES (AU 2)  

I.2.1. CAPACITES TECHNIQUES : EXPERIENCE DE LA SOCIETE EDPR EN FRANCE 

 
EDPR est aujourd’hui parmi les plus importants  
exploitants éoliens en France en termes de 
puissance installée. A l’heure actuelle, une 
puissance totale de 388 MW a été installée sur le 
territoire français à travers 38 parcs éoliens en 
France pour un total de 197 aérogénérateurs en 
fonctionnement.  
 
 

Région MW 

Bretagne 80 

Hauts-de-France 50 

Haute-Normandie 51 

Centre Val-de-Loire 117 

Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées 

48 

Bourgogne et Franche-
Comté 

22 

Alsace Champagne-
Ardenne et Lorraine 

20 

TOTAL 388 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 2 : Cartographie des régions dans lesquelles EDPR a des activités de développement et d’exploitation et répartition des 

parcs éoliens exploités par EDPR, des bureaux et centres de maintenance en France en 2016 

 
En parallèle, afin d’assurer le contrôle météorologique 40 stations de mesures météorologiques sont actuellement présentes 
sur le territoire français. EDPR a également remporté avec ENGIE, la caisse des dépôts et consignation, et ADWEN le 2ème 
appel d’offres français en vue d’installer deux parcs éoliens en mer au Tréport et à Noirmoutier. 
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Prestations auxquelles EDPR France HOLDING fait appel en phase de construction et d’exploitation - qualifications 

requises pour les prestataires  

La construction et l’exploitation du Parc éolien de Ty Névez Mouric bénéficiera des compétences des services internes d’EDPR 
FRANCE HOLDING et de ses fournisseurs.  

- La construction du parc sera réalisée par des entreprises spécialisées, sous la supervision du département Engineering 
& Construction d’EDPR FRANCE HOLDING.  

- L’exploitation sera assurée par les fournisseurs de machines eux-mêmes, industriels dont l’envergure mondiale est 
établie, sous la supervision du département Operations & Maintenance d’EDPR FRANCE HOLDING. La durée des 
contrats de maintenance est variable et reconductible. La société EDPR FRANCE HOLDING peut éventuellement faire 
appel à d’autres sociétés que les constructeurs des éoliennes. 

Principaux fournisseurs de produits et services impliqués. Accords de partenariat industriel ou commercial 

conclus  

Le groupe EDP RENOVAVEIS SA exploite un peu plus de 9 500 MW de capacité de production électrique à partir de sources 
renouvelables et se hisse à la troisième place mondiale dans ce secteur. En France, sa filiale la société EDPR FRANCE HOLDING 
exploite 388 MW et fait appel à des fournisseurs de renommée internationale. A titre d’exemple VESTAS est l’un des 
partenaires avec lesquels EDPR FRANCE HOLDING a d’ores et déjà noué des partenariats. 

Description des tâches clés de l’exploitation  

Le département Opérations et Maintenance d’EDPR France Holding - 9 personnes en France et 1 en Belgique- veille 
constamment à la bonne productivité des parcs éoliens en exploitation. Pour cela, les 7 chargés d’exploitation ont pour mission 
de gérer les interventions des prestataires et de veiller à ce que l’ensemble des opérations soient faites dans le respect des 
obligations réglementaires. 
 
Dans le cas du projet de Ty Névez Mouric, le chargé d’exploitation sera basé à proximité du parc éolien afin d’en assurer au 
mieux la supervision de la maintenance. A l’instar des autres parcs exploités par la société, le Parc éolien de Ty Névez Mouric 
sera suivi 24h/24h grâce aux systèmes de télésurveillance (SCADA) dont il sera équipé. Une permanence est donc assurée afin 
de réagir instantanément en cas d’incident.  
 
Par ailleurs, le groupe EDP RENOVAVEIS a mis en place, par l’intermédiaire de son département Health and Safety, un système 
de management de la sécurité et est certifié OHSAS 18001 pour ses parcs en exploitation. L’intégralité des parcs exploités est 
certifiée ISO 14001 pour son management environnemental. 
  

I.2.2. CAPACITES FINANCIERES 

 

Le Conseil d’Etat définit les capacités techniques et financières comme celles nécessaires à « assumer l’ensemble des 
obligations susceptibles de découler du fonctionnement, de la cessation éventuelle de l’exploitation et de la remise en état du 
site au regard des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 ». 

Sur la solvabilité du groupe EDP RENOVAVEIS : 

 Solvabilité de notre société: EDPR FRANCE HOLDING SAS 

La société EDPR France Holding atteste avoir un capital social de 8 500 000 € (cf. statuts  Kbis en annexe). Une copie à jour et 
certifiée conforme des statuts de la société EDPR France Holding peut aussi être transmise à l’administration. 
 

 Solvabilité de notre actionnaire : EDP RENOVAVEIS SA 

La société EDPR FRANCE HOLDING SAS bénéficie de l’appui du groupe EDP RENOVAVEIS, un des leaders mondiaux en matière 
d’énergies renouvelables. Un extrait du rapport annuel d’activité de 2015 de la société EDP RENOVAVEIS SA qui prouve la 
solvabilité de cet actionnaire est disponible en annexe. 
 
Le tableau suivant présente le chiffre d’affaire d’EDPR FRANCE HOLDING SAS et du groupe EDP RENOVAVEIS qui sont publiés 
chaque année : 

 

Evolution du Chiffre d'affaire 2014 2015 

C.A. EDPR France Holding (en M€) 4,9 5,9 

C.A. EDP Renovaveis (en M€) 1277 1547 

 
Par ailleurs, une lettre d’engagement de la part d’EDPR SA est proposée en annexe. 

Sur la capacité à réaliser l’investissement initial : 

 Montant estimé de l’investissement initial 

Le montant de l’investissement initial (Capital Expenditure) est de 19 250 000 € pour l’installation de 5 éoliennes, de deux 
postes de livraison et d’un local technique. 
 

 Montage financier envisagé 

Le montage financier envisagé devrait prendre la forme d’un investissement en fonds propres à hauteur de 100%. Cet 
investissement sera mis en place postérieurement à l’obtention des autorisations administratives nécessaires (Autorisation 
unique) 

Sur l’économie générale du projet : plan d’affaires prévisionnel 

Un plan d’affaires prévisionnel vous est remis sous pli confidentiel. Veuillez noter qu’il est lié uniquement au projet de Parc 
éolien de Ty Névez Mouric. Il fait apparaître, entre autres, le montant du chiffre d’affaires qui sera généré par la production 
électrique du parc, les coûts principalement liés aux opérations de maintenance sur les machines, les flux de trésorerie du 
projet avant et après impôts (notamment les charges et produits d’exploitation), mais aussi les réserves constituées pour faire 
face aux opérations de démantèlement. 

I.2.3. MODALITES DES GARANTIES FINANCIERES (PJ 10) 

 

L’article R. 512-5 du Code de l’Environnement demande : « Lorsque la demande d'autorisation porte sur une installation 
mentionnée à l'article R. 516-1, elle précise, en outre, les modalités des garanties financières exigées à l'article L. 516-1, 
notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution. » 

 Le montant des garanties 

Le montant de ces garanties constituées sera conforme à l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution 
des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent et notamment 
ces annexes. 
 
La garantie financière est donnée par la formule : 

M = N × Cu 
Où :  

N est le nombre d’unités de production d’énergie (c’est-à-dire d’aérogénérateurs). 
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en état des terrains, à 
l’élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût fixé à 50 000 euros sera réactualisé au moment de 
l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter. 

 
La garantie financière dans le cas du Parc éolien de Ty Névez Mouric sera de : 5 x 50 000 = 250 000 euros. 
 
Conformément à l’arrêté du 6 novembre 2014, l’exploitant réactualisera tous les cinq ans le montant susmentionné en se 
basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état 
et à la constitution des garanties financières.  
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 La nature des garanties 

Par ailleurs, ces garanties financières seront constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et 
conformément à l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement. Ainsi, ces dernières peuvent être constituées :  

a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de caution 
mutuelle ; 

b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

c) Pour les installations de stockage de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie ; 

d) D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate est définie par 
arrêté du ministre chargé des installations classées ;  

e) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article L. 2321 du code civil, de la personne physique, 
où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, qui possède plus de la moitié du 

capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de 

commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, 
d'une entreprise d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, 
ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
EDPR France Holding constituera une garantie financière, via le recours au cautionnement d’une banque. Des copies de la 
garantie financière seront transmises au préfet et à l’inspecteur des installations classées, avant la mise en service. 

 Le délai de leur constitution 

Conformément au point III de l’article R. 516-2 du Code de l’environnement, la constitution des garanties financières est 
réalisée en amont de la mise en activité de l’installation. Un document attestant de leur constitution est transmis au préfet 
par l’exploitant dès la mise en activité de l’installation. 
 
 
L’ensemble des capacités techniques et financières de la société EDPR France Holding garantit la faisabilité et la pérennité 
du Parc éolien de Ty Névez Mouric dans le cadre de cette demande d’autorisation d’exploiter.  
 
Ainsi, la société EDPR France Holding sera à même, notamment :  

- de conduire, d’exploiter et de démanteler son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l’Environnement ;  

- de répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées, nécessitant une 
mobilisation rapide d’hommes et/ou de capitaux ;  

- d'être en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 du code de l’Environnement lors de la cessation 
d'activité. 

 
 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006448429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.1. CONTEXTE ENERGETIQUE 

II.1.1. L’ENERGIE ACTUELLE : ENTRE RAREFACTION ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
La consommation mondiale d’énergie finale a été estimée en 2011 à près de 9 milliards de tonnes équivalent pétrole (Tep), 
ce qui représente plus du double de celle de 1971. En un peu plus d’un siècle, cette dernière a connu une croissance 
exponentielle et qui devrait encore se poursuivre. En effet, selon les prévisions 2012 de l’Agence Internationale de l’Energie 
(World Energy Outlook 2012, AIE), une augmentation d’environ 18 à 31 % de la consommation mondiale d’énergie finale est 
prévue d’ici à 2035 en fonction des politiques appliquées. 
 

 
Figure 3 : Evolution de la consommation mondiale d'énergie finale depuis 1971  

(Source : Agence Internationale de l’Energie) 
 

 
 Or cette énergie, ou plutôt ces énergies, sont issues des 
processus naturels qui se sont produits sur plusieurs milliers à 
plusieurs millions d'années. Dans ce cadre, leurs réserves ne 
sont donc pas inépuisables, d’autant plus lorsque le rythme 
actuel de consommation est soutenu. La figure ci-dessous 
illustre bien que, malgré les avancées technologiques et 
l’exploitation de nouveaux gisements, un « pic » ou un 
« plateau » de production pour le pétrole et les autres 
combustibles liquides est prévu à court terme.  

 
 

 
Figure 4 : Simulation de la production mondiale de combustibles liquides  

(Source : Gouvernement Australien, 2009) 

 
Le constat dressé pour les autres énergies fossiles est relativement similaire : le gaz devrait connaître son pic de production 
vers 2020-2030 (Institut Français du Pétrole, Panorama 2010). A noter que le secteur du nucléaire n’est pas épargné par ce 
phénomène de raréfaction et que des tensions sur le marché de l’uranium pourraient apparaître dans les trente années à 
venir.  
 
Par ailleurs, une autre problématique associée aux consommations énergétiques actuelles se pose : celle du changement 
climatique. En effet, depuis près d’un siècle, les concentrations de Gaz à Effet de Serre (GES) n’ont eu cesse d’augmenter sous 

                                                                 
1 INERIS, 2012. Guide technique. Elaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens. 93 p.  

l’effet des activités humaines. Le Groupement Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC) a ainsi montré 
qu’en 2005, la concentration de GES dans l’atmosphère avait atteint un niveau très fortement supérieur à celui des milliers 
d’années qui ont précédés. Cet organisme a aussi mis en évidence le fait que la consommation d’énergie fossile était à l’origine 
de plus de la moitié de ces émissions de GES. Dans le même temps, les scientifiques ont relevé une augmentation de la 
température moyenne à la surface du globe de 0.74°C, ce qui tendrait donc à confirmer le lien entre la concentration de GES 
dans l’atmosphère et la température à la surface de la Terre. 
 
En ce qui concerne les conséquences futures du changement climatique, les prévisions du GIEC font état d’une augmentation 
des températures moyennes à la surface du globe d’ici 2100 qui variera entre 1.5 à 4.8°C suivant les différents scénarios de 
développement qui seront mis en œuvre et les émissions de gaz à effet de serre qui en découleront. 
 
Dans ce contexte, il semble donc nécessaire d’œuvrer notamment au développement de formes d’énergie «  propres » et 
renouvelables comme peut l’être l’énergie éolienne.  
 

II.1.2. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DE L’EOLIENNE ET DU PARC EOLIEN : PROCEDES DE FABRICATION ET MATIERES MISES EN ŒUVRE (AU 1) 

 

 Procédés de fabrication  

Les données présentées ci-dessous, sont issues de la description générique établie par l’INERIS dans son guide technique1. 
L’éolienne, aussi appelée aérogénérateur, a pour objectif de produire de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent. 
Pour se faire, elle se compose de trois éléments principaux :  
 

 le rotor, qui est composé de trois pales (pour la grande majorité 
des éoliennes actuelles), construites en matériaux composites et 
réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour 
constituer l’arbre lent. 

 

 le mât, est généralement composé de 3 à 4 tronçons en acier, ou 
15 à 20 anneaux de béton surmonté d’un ou plusieurs tronçons 
en acier. Dans la plupart des éoliennes, le mât abrite le 
transformateur qui permet d’élever la tension électrique de 
l’éolienne au niveau de celle du réseau électrique. 

 

 la nacelle, abrite plusieurs éléments fonctionnels :  
- le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en 
énergie électrique, 
- le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas), 
- le système de freinage mécanique, 
- le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face 

au vent pour une production optimale d’énergie, 
- les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette),  
- le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité 
aéronautique. 

 
 

Figure 5 : Représentation schématique d'une éolienne (Source : EDF) 

 
 
Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de vent d’environ 
10 km/h, et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau électrique. Les instruments de 
mesure de vent, placés au-dessus de la nacelle, conditionnent le fonctionnement de l’éolienne. Grâce aux informations 
transmises par la girouette, qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera pour être continuellement face au 
vent.  
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Le rotor et l’arbre dit «lent» transmettent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) aux engrenages du 
multiplicateur, dont l’arbre dit «rapide» tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues 
de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par l’arbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme 
l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique.  
 
La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint environ 50 km/h 
à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite «nominale». Pour un aérogénérateur 
de 2,5 MW par exemple, la production électrique atteint 2 500 kWh dès que le vent atteint environ 50 km/h. Lorsque la mesure 
de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h (variable selon le type d’éoliennes), l’éolienne 
cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité.  
 
L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz, avec une tension de 400 à 690 
V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée 
dans le réseau électrique public.  
 
Un parc éolien regroupe donc plusieurs aérogénérateurs ainsi que leurs annexes :  

 plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée appelée « plateforme » ou 
« aire de grutage », 

 un réseau de câbles électriques enterrés, permettant d’évacuer l’électricité produite par chaque éolienne vers le ou 
les poste(s) de livraison électrique (appelé «réseau inter-éolien»), 

 un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et organisant son évacuation 
vers le réseau public d’électricité, au travers du poste source local (point d’injection de l’électricité sur le réseau 
public), 

 un réseau de câbles enterrés, permettant d’évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) de livraison vers le poste 
source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau de distribution 
d’électricité), 

 un réseau de chemins d’accès, 

 éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, aire de stationnement, 
etc. 

 

 
*Echelle non représentative 

 
Figure 6 : Schématisation d'un parc éolien (Source : ADEME) 

 

 Matières mises en œuvre : 

Lors de la phase d’exploitation du parc éolien, différents produits sont utilisés : 
- Des huiles : pour le transformateur (isolation et refroidissement), pour les éoliennes (huile hydraulique pour le circuit 

haute pression et huile de lubrification pour le multiplicateur) 
- Du liquide de refroidissement (eau glycolée, eau et éthylène glycol) 
- Des graisses pour les roulements et les systèmes d’entrainement 
- De l’hexafluorure de soufre, pour créer un milieu isolant dans les cellules de protection électrique 

- De l’eau, lors de la phase chantier, et plus particulièrement pour le terrassement et la base de vie. 
- Lors de la maintenance, d’autres produits pourront être utilisés (décapants, produits de nettoyage, etc.) mais ils 

seront en faible quantité. 
 
Aucun produit dangereux n'est stocké dans les éoliennes conformément à l'article 16 de l'arrêté du 26 août 2011 (matériaux 
combustibles ou inflammables). 

II.1.3. L’ENERGIE EOLIENNE DANS LE MONDE, EN FRANCE ET AU NIVEAU LOCAL 

 
En décembre 2015, la puissance éolienne totale installée dans 
le Monde s’élevait à 432 883 Mégawatts (MW). La capacité 
ajoutée sur la période 2014/2015 représente un taux de 
croissance de 17%. 
 
Voici ci-contre la répartition des puissances installées dans le 
Monde fin 2015. Les quatre premières nations sont la Chine 
(145 362 MW), les Etats-Unis (74 471 MW), l’Allemagne (44 
947 MW) et l’Inde (25 088 MW). Ces pays représentent près de 
2/3 de la puissance mondiale totale. La Chine, à elle seule, 
représente 48.5% des nouvelles puissances installées en 2015.  
 

 
Tableau 1 : Répartition de l’énergie éolienne dans le Monde en 2015 

(Source : Global Wind Energy Council) 

 
La France se situe quant à elle au 8ème rang mondial des capacités installées par pays avec environ 2.5% de la puissance 
mondiale totale. Elle possède environ 6% de la puissance européenne installée alors qu'elle dispose du second gisement 
européen. En effet, alors que dans les trois pays européens leader en la matière, les premiers programmes éoliens datent des 
années 1980, le démarrage de l’énergie éolienne en France a débuté tardivement (programme EOLE 2005).  
 
Afin de répondre à ses engagements européens (paquet Energie-Climat) et à l’objectif volontariste fixé dans la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte de 2015 (32% d’énergie renouvelable dans la consommation finale brute 
d’énergie en 2030), la France s’est dotée de nouveaux objectifs au travers de sa Programmation Pluriannuelle de l’Energie 
approuvée par décret en octobre 2016.  Pour la filière de l’éolien terrestre, les objectifs sont les suivants :  

 Fin 2018 : 15 000 MW installés. 
 Fin 2023 : 21 800 à 26 000 MW installés.  

 
Ces nouveaux objectifs remplacent celui prévu dans la PPI de 2009, à savoir 19 000 MW pour 2020. 
 
En termes de répartition actuelle, la puissance éolienne installée en métropole se retrouve principalement au niveau de sa 
moitié Nord. Les régions Alsace/Champagne-Ardenne/Lorraine et Nord/Pas de Calais/Picardie représentent à elles seules près 
de la moitié de la puissance éolienne française. Avec 913 MW raccordés au 31 septembre 2016, la région Bretagne se 
positionne en tant que 5ème région en terme de puissance éolienne raccordée. D’après le Service d’Observation et des 
Statistiques, avec 297 MW en service au deuxième trimestre 2016, les Côtes d’Armor se positionnent au deuxième rang 
régional. 
 
En dehors des objectifs affichés, la France a établi progressivement un cadre réglementaire pour la filière éolienne. La mise 
en place de ce cadre a toutefois engendré un frein au développement des projets comme en témoigne le ralentissement des 
puissances installées entre 2010 et 2013. 
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Figure 7 : Répartition régionale de la puissance éolienne raccordée en 2015 

(Source : Panorama ENR 2015) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 8 : Evolution de la puissance éolienne terrestre installée en France par rapport à l’objectif 2020 
(Source : Panorama ENR 2015) 
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II.2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
Au fil des années, la France s’est dotée d’un panel de dispositifs législatifs encadrant le développement de l’énergie éolienne, 
et dont les principaux éléments sont récapitulés dans ce chapitre.  

II.2.1. LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE ET LE SCHEMA REGIONAL EOLIEN 

 
Prévu à l’article L. 222-1 du Code de l’Environnement, le Schéma Régional « Climat, Air, Énergie » (SRCAE), déclinaison majeure 
de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi "Grenelle 2"), a pour 
objectif de définir les orientations et objectifs régionaux à l’horizon 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre 
la pollution atmosphérique et d’adaptation au changement climatique. Il est co-élaboré par l’Etat et le Conseil régional, tout 
en laissant une large place à la concertation avec les différents acteurs. Ce SRCAE est un document stratégique, décliné sur le 
territoire au travers des Plans Climat Energie Territoriaux (PCET), qui en constituent les plans d’action, puis au travers des 
documents d’urbanisme qui doivent le prendre en compte. Ce schéma est établi avec les connaissances à un instant donné. Il 
sera révisable tous les 5 ans à l'issue de l'évaluation de sa mise en œuvre prévue au R. 222-6 du Code de l'Environnement. 
 

Par ailleurs, conformément au décret n° 2011-678 du 16 juin 2011, le SRCAE dispose d’un volet spécifique à l’énergie éolienne : 
le schéma régional éolien (SRE). En cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne, relative à l'énergie et au 
climat, le SRE a pour vocation d'identifier la contribution de la Région à l'effort national en matière d'énergie renouvelable 
d'origine éolienne terrestre. Ainsi, il a pour objet de définir les parties du territoire régional favorables au développement de 
l'énergie éolienne, en s'assurant que l'objectif quantitatif régional puisse être effectivement atteint. Pour ce faire, il se base 
sur plusieurs critères : 

-  potentiel éolien,  
- servitudes,  
- règles de protection des espaces naturels, 
- patrimoine naturel et culturel,  
- ensembles paysagers,  
- contraintes techniques, 
- orientations régionales. 

 
Il établit la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones favorables.  
 
Il faut toutefois rappeler que le SRE est établi à une échelle régionale et prend, par conséquent, en considération les enjeux à 
ce niveau. Les cartes fournies le sont donc à titre indicatif et ne doivent pas faire l'objet de « zooms » à l'échelle desquels elle 
perd sa pertinence. De plus, l'inscription d'une commune dans la liste des communes faisant partie de la délimitation 
territoriale du SRE, ou sa localisation en zone favorable, ne signifie pas qu’un projet d'implantation sur cette commune sera 
automatiquement autorisé. Ils continueront à faire l'objet d'une instruction spécifique et les projets devront se baser sur des 
études spécifiques réalisées à une échelle adaptée. Les éléments figurant dans le SRE permettront d'orienter et d'harmoniser 
ces instructions en fournissant des lignes directrices. 
 
Le Schéma Régional Eolien et la liste des communes qu'il comporte n'est néanmoins pas opposable aux procédures 
administratives liées aux projets de parcs éoliens (Permis de construire, Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement) : un projet de parc éolien ne pourra pas se voir opposer un refus au titre de ces deux procédures, au seul 
motif que les éoliennes qui le constituent ne sont pas situées dans des zones favorables du SRE. 
 
Le SRE, document de planification régional du développement de l'éolien, constitue également un outil d'aide à destination 
des collectivités, des développeurs de parcs éoliens, des bureaux d'études et des services de l’État. L'ensemble des acteurs 
amenés à réfléchir et travailler sur ce type de projets pouvant s'appuyer sur tous les éléments de connaissance du territoire 
régional que contient le SRE, pour permettre l'émergence à l'échelle régionale de projets cohérents et respectueux des enjeux 
locaux identifiés. 
 
 

II.2.2. L’AUTORISATION UNIQUE 

 
Dans le cadre de la simplification des procédures administratives et de la modernisation du droit de l’environnement, la loi 
n°2014-1 du 2 janvier 2014 autorise le gouvernement à prendre par ordonnance les dispositions relatives à cette 
expérimentation. Ainsi par l’ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 et son décret d’application n°2014-450 du 2 mai 2014, 
l’Etat a défini le cadre et les modalités d’application de l’autorisation unique.  
 
Cette expérimentation de 3 ans a débuté à partir du 1er juin 2014 en ce qui concerne les éoliennes soumises à autorisation 
(n°2980 nomenclature ICPE) et les installations de méthanisation (n°2781 et n°2910 c nomenclature ICPE) pour 5 régions 
(Basse-Normandie, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Bretagne) et les ICPE Autorisation pour 2 régions 
(Champagne-Ardenne et Franche-Comté). La promulgation de la loi sur la transition énergétique et la croissance verte le 18 
août 2015 au Journal Officiel prévoit l’extension de ce dispositif sur l’ensemble du territoire français pour les installations 
éoliennes. L’autorisation unique est devenue obligatoire à partir du 1er  février 2016. 
 
Le Parc éolien de Ty Névez Mouric fera l’objet d’une demande d’autorisation unique au titre des ICPE. 
 
Son objectif est de rassembler autour de la procédure ICPE d’autres autorisations afin de réduire les délais et le nombre 
d’interlocuteur et de privilégier une autorisation unique pour le projet en remplacement d’une succession de décisions 
indépendantes. Elle regroupe l’ensemble des décisions de l’État éventuellement nécessaires pour la réalisation du projet 
relevant : 

 du Code de l’Environnement : autorisation ICPE, loi sur l’eau, évaluation Natura 2000 et dérogation à l’interdiction 
d’atteinte aux espèces protégées ; 

 du Code Forestier : autorisation de défrichement ; 

 du Code de l’Energie : autorisation d’exploiter, approbation des ouvrages de transport et de distribution d’électricité 

 du Code de l’Urbanisme (pour les installations éoliennes et méthanisation) : permis de construire. 
 
Pour ce projet éolien, l’autorisation unique prend donc la forme d’un dossier s’articulant autour de plusieurs pièces :  
 

 Pièce n°1 : Le formulaire CERFA, 
 Pièce n°2 : Le sommaire inversé, 
 Pièce n°3 : La description de la demande 
 Pièces 4.1 et 4.2 : L’étude d’impact et le Résumé Non-Technique de l’étude d’impact, 
 Pièces n°4.3 à 4.6 : Les expertises annexées à l’étude d’impact (Etude écologique, étude acoustique, étude 

paysagère et autres études spécifiques) 
 Pièces n° 5.1 et 5.2 : L’étude de dangers et le Résumé Non-Technique de l’étude de dangers, 
 Pièces n°6 : Les documents spécifiques demandés au titre du code de l’urbanisme (Cartes et plans du projet 

architectural, notice descriptive), 
 Pièces n°7 : Les cartes et plans réglementaires demandés au titre du code de l’environnement, 
 Pièce n°8 : Accords et avis consultatifs (Avis DGAC, Météo-France et Défense si nécessaire et disponible, Avis 

du maire ou président de l’EPCI et des propriétaires pour la remise en l’état du site), 
 Pièce n°9 : Courrier de Demande d’Autorisation Unique. 

 
Parmi ces pièces, figurent notamment l’étude d’impact. Les projets soumis à étude d’impact sont définis au sein de l’annexe 
du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011, portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et 
d’aménagement. Ainsi, selon ce texte, les installations soumises à autorisation ICPE doivent fournir une étude d’impact. Son 
contenu est déterminé au sein de l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement. Il s’agit notamment de présenter :  

- les noms et qualités du ou des auteurs et contributeurs de l’étude, 
- une description du projet, 
- une analyse de l’état initial de la zone, notamment le milieu physique (le relief, le sol, l’eau…), le milieu naturel (la 

faune et la flore, les habitats…), le milieu humain (population, activités…), le paysage ainsi que le patrimoine culturel 
et archéologique, 

- une analyse des effets, y compris cumulés, négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant 
la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, 

- une esquisse des principales solutions de substitution examinées, 
- les éléments de compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme, plans, schémas et programmes, 
- les mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d’accompagnement, 
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- une présentation des méthodes et des éventuelles difficultés rencontrées lors de la réalisation de l’étude. 
 
S’ajoutent des éléments spécifiques au régime des ICPE, tels que la gestion des déchets ou la remise en état du site suite à 
l’arrêt de l’activité. Un résumé non-technique synthétisant ces éléments doit dans le même temps être réalisé, pour ensuite 
être mis à disposition du public dans le cadre de l’enquête publique. 
 
L’autorisation unique comprend aussi un permis de construire. Le permis de construire est un acte administratif qui donne les 
moyens à l'administration de vérifier qu'un projet de construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. L’article R. 
421-1 du Code de l’Urbanisme détermine les nouvelles constructions soumises à cette démarche. Ainsi, toutes les éoliennes 
terrestres dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure à douze mètres sont soumises à permis de 
construire. Les articles R.431-5 et suivants fixent le contenu de ce permis de construire.  
 
Une fois constituée, la demande d’autorisation unique est déposée au guichet unique qui se charge de la délivrance d’un 
certificat de dépôt suite à l’examen de recevabilité. Après avoir obtenu les avis de l’autorité environnementale et des services 
sur la régularité du dossier, si le dossier est jugé recevable il est soumis à enquête publique.  
L’enquête est ouverte par arrêté préfectoral. Le président du Tribunal Administratif désigne un commissaire-enquêteur ou 
une commission d’enquête qui supervise l’enquête publique. Un avis au public est affiché par les soins du maire de chaque 
commune, dont une partie du territoire est touchée par le périmètre prévu à l’article R. 512-14 du Code de l’environnement 
(périmètre d’affichage de 6 km à partir du périmètre de l’installation, fixé dans la nomenclature des installations classées pour 
la rubrique n°2980). Cet avis est affiché 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique. L’enquête est également 
annoncée, quinze jours au moins avant son ouverture, par les soins du préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
dans le ou les départements intéressés.  
 
Des permanences sont tenues par le commissaire-enquêteur, durant une période pouvant aller de un à deux mois, pendant 
lesquelles les citoyens peuvent prendre connaissance du dossier et formuler des observations. Celles-ci sont consignées dans 
un "registre d’enquête". A l’issue de cette période, le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies. Le rapport comporte : 

- le rappel de l'objet du projet,  
- le plan ou programme,  
- la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête,  
- une synthèse des observations du public,  
- une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquête, 
- les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public.  

 
Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, 
favorables sous réserves ou défavorables au projet. L’ensemble des pièces est ensuite transmis à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête et au président du Tribunal Administratif. 
 
Après cette enquête publique, le projet peut aussi être soumis à avis facultatif du CODERST et de la CDNPS. 
 
Pour terminer, la décision d’autorisation ou de refus est formulée sous la forme d’un arrêté rendu public. 

 
 

Figure 9 : Procédure d'autorisation unique (Source : MEDDE) 
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III.1. NATURE ET LOCALISATION DU PROJET  

Le projet éolien, faisant l’objet de ce dossier, se trouve sur les communes de Bourbriac et Pont-Melvez, dans le département 
des Côtes d’Armor (22) et dans la région Bretagne. Situées au centre-ouest du département, à 15 km au Sud-Ouest de 
Guingamp, ces communes appartiennent à la Communauté de communes de Bourbriac. Les communes limitrophes sont 
PLOUGONVER, GURUNHUEL, MOUSTERU, COADOUT, SAINT-ADRIEN, PLESIDY, MAGOAR, KERIEN, MAEL-PESTIVIEN, BULAT-
PESTIVIEN. 
 
Le projet éolien de Ty Nevez Mouric s’insère entre 2 parcs éoliens déjà en exploitation sur les communes de Bourbriac et Pont-
Melvez, comme cela est précisé dans l’Etude d’impact. 
 
Le Parc éolien de Ty Névez Mouric est composé de 5 éoliennes identiques d’une puissance unitaire comprise entre 2.5 MW 
et 3.5 MW, soit un total de 12.5 MW à 17.5 MW pour l’ensemble du parc, et de deux postes de livraison. Dans le cadre de la 
présente étude, aucun modèle précis d’éoliennes ne sera étudié, le choix de ce modèle étant réalisé après l’obtention de 
l’autorisation unique. Cette étude sera donc réalisée en se basant sur un gabarit-type aux dimensions majorantes suivantes :  

- Une hauteur de moyeu de 98.3 mètres (hauteur de la tour seule de 95m et hauteur en haut de nacelle de 100 m),  

- Un diamètre de rotor de 120 mètres (soit une longueur de pale de 60 m),  

- Une hauteur totale (bout de pale) de 158.3 mètres.  
 
Il s’agit ici des dimensions les plus grandes qui pourront être choisies et les plus impactantes pour les différentes thématiques : 

 
Composées d’un rotor muni de trois pales disposé sur un mât et entrainant par la force du vent un générateur situé dans 
une nacelle, ces éoliennes sont destinées à produire de l’électricité qui sera acheminée via une liaison électrique interne 
enterrée jusqu’à un poste de livraison (Cf. II.1.2. Principe de fonctionnement de l’éolienne et du parc éolien : Procédés de 
fabrication et matières mises en œuvre (AU 1)). Depuis ce poste, une seconde liaison électrique dite « externe » reliera le 
parc au réseau électrique public du gestionnaire de réseau. 

III.2. RUBRIQUES ICPE ET PERIMETRE D’AFFICHAGE 

III.2.1. RUBRIQUES ICPE 

 

N° 
Rubrique 

Alinéa 
Intitulé de la 

rubrique 
Critère et seuils de 

classement * 
Volume d’activité 

projeté 
Classement 
demandé 

2980 1 

Installation terrestre de 
production d'électricité à partir de 
l'énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs 

1. Comprenant au 
moins un 
aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 
50 m (A-6) 

5 aérogénérateurs 
avec un mât** de 

100m chacun 
Autorisation 

*A-x : autorisation et rayon d’affichage de l’enquête publique en km / D : Déclaration / S : Seveso / C : contrôle périodique. 
** La hauteur de mât ici considérée correspond à la hauteur nacelle comprise conformément aux recommandations de l’inspection des 
installations classées et en cohérence avec l’article R. 421-2-c du Code de l’Urbanisme. 

 
Le projet ne comporte pas d’autres rubriques soumises à autorisation, enregistrement, déclaration ou non classées.  

III.2.2. PERIMETRE D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
Le périmètre du rayon d’affichage est fixé à 6km autour des éoliennes et du poste de livraison. La liste des communes 
concernées par ce périmètre est la suivante : 
 

- Bourbriac 
- Bulat-Pestivien 
- Gurunhuel 
- Kerien 

- Maël-Pestivien 
- Moustéru 
- Plougonver 
- Pont-Melvez 

Une carte située sur la page qui suit et établie au 1/50 000ème permet de visualiser le périmètre lié à l’enquête publique et les 
communes concernées.  

 
 

 
Figure 10 : Plan d'élévation du gabarit-type d’éolienne prévu 
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Figure 11 : Localisation globale du projet 
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Figure 12 : Périmètre d'enquête publique  
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III.3. SCHEMA REGIONAL EOLIEN 

Le SRCAE de Bretagne 2013-2018 a été arrêté par le Préfet de région le 4 novembre 2013, après approbation par le Conseil 
régional lors de sa session des 17 et 18 octobre 2013.Le Schéma Régional Eolien, annexé à ce document, a quant à lui été 
approuvé par arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2012. 
 
Le processus d’élaboration du SRE de Bretagne s’est appuyé sur :  

- le schéma régional éolien adopté début 2006 par le Conseil régional ;  
- une équipe projet associant les services de la DREAL, du Conseil régional et de l’ADEME ;  
- une instance de concertation pluripartite regroupant des collectivités territoriales, des parlementaires, les services 

de l’État, l’ADEME, des professionnels de l’éolien, des associations de protection de l’environnement, des 
associations de protection du patrimoine et du paysage, des gestionnaires des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité, des professions agricoles et sylvicoles, des opérateurs radars et hertziens, des services de 
la Défense.  

Au vu les caractéristiques du territoire régional et afin de tenir compte de la diversité des situations rencontrées en Bretagne, 
il a été considéré dans ce schéma que l’ensemble de la région a vocation à constituer une zone favorable pour le 
développement de l’éolien à l’exception des zones relevant de contraintes rédhibitoires majeures à l’échelle régionale, à 
savoir :  

- le périmètre de protection étendu du Mont Saint-Michel, site UNESCO (périmètre validé par la commission de 
l’UNESCO de juillet 2012 interdisant tout éolien - petit, moyen et grand - dans cette zone), 

- les secteurs impactés par certaines servitudes radars et aéronautiques militaires et de l’aviation civile ainsi que les 
radars hydrométéorologiques.  

 
Les points de vigilance environnementaux ne sont pas repérés sur la carte d’échelle régionale. Ils font l’objet de 
recommandations qualitatives spécifiques dans le SRE (chapitre 7) et qui s’appliquent à tout projet éolien terrestre.  
 
Un objectif régional de 1800 MW est proposé à l'horizon 2020, avec un objectif intermédiaire de 1400 MW en 2015. Un tel 
objectif, valeur dont il y a lieu toutefois de rappeler le caractère non prescriptif, suppose la mise en service de près de 1050 
MW de puissance éolienne supplémentaire entre 2013 et 2020. Cela représente, à titre indicatif, plus de 43 éoliennes* /an 
(*puissance unitaire 3 MW).  
 
Il convient de souligner que les communes de BOURBRIAC et PONT-MELVEZ figurent bien sur la liste des communes annexée 
au SRE sur lesquelles sont situées ces zones favorables.  

 

 
 
Les informations tirées du SRE de Bretagne sont présentées ici à titre indicatif puisque ce document a été annulé par le tribunal 
administratif de Rennes le 23 octobre 2015.  En application de l’article L.553-1 du code de l’environnement, l’instauration d’un 
SRE n’est pas une condition préalable à l’octroi d’une autorisation. L’annulation du SRE de Bretagne est sans effet sur les 
procédures d’autorisation de construire et d’exploiter des parcs éoliens déjà accordées ou à venir. Dans le cadre du présent 
projet, nous avons néanmoins tenu à faire figurer les zones favorables de cet ancien SRE. 
 
 

 
 

Figure 13 : Zones favorables à l’éolien en Bretagne identifiées dans le Schéma Régional Eolien  (Source : DREAL Bretagne) 

Le Schéma Régional Eolien Breton a été annulé en Octobre 2015 par décision du Tribunal administratif 
de Rennes. ! 
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III.4. HISTORIQUE DU PROJET 

Les principales étapes de construction et de concertation autour du projet du Parc éolien de Ty Névez Mouric sont présentées 
ci-dessous.  

Fin 2001 - début des relations avec les mairies de Bourbriac et de Pont Melvez  

(Contact dans le cadre du développement de projets éoliens sur les zones identifiées sur ces communes) 

2007 Janvier : mise en service des parcs EDPR sur la commune de Pont Melvez 

 (Parc de Keranfouler - 7 machines – 9,1 MW)  

(Parc de Le Gollot (8 machines – 10,4 MW)  

2009 Mars : Mise en service du parc EDPR de Bourbriac  

(5 machines – 10 MW) 

2009 - Fin d'année : première évaluation du potentiel d'extension du parc de Bourbriac 

(Identification d'un potentiel de + 2WT, limité par la maison de Ty Névez Mouric) 

2013 - 8 Avril : Rencontre du sénateur-Maire de Bourbriac  

(Présentation du projet et accord de principe pour le développement) 

2014 - 29 avril : rencontre du maire de Pont Melvez –  

(Présentation du projet, demande de délibération)  

2014 – 20 juin : Présentation en mairie de Bourbriac du projet aux élus des communes de Bourbriac et Pont Melvez 

(Présentation de l’entreprise, des enjeux du projet, de la zone d’étude, des démarches à suivre, de la méthode de travail avec 
les élus (copil), demande de délibération, questions diverses) 

2014 - 11 septembre : délibération favorable du conseil municipal de Pont Melvez 

2014 - 23 septembre : délibération favorable du conseil municipal de Bourbriac 

2015 - 29 janvier : mise en place du Comité de pilotage prévu par engagement d’EDPR – Copil 1 

Le Comité de pilotage est composé d’élus des 2 conseils municipaux de Bourbriac et Pont-Melvez. 

(Présentation des enjeux, des scenarios d’implantation envisageables, des études à mener) 

(Le comité de pilotage est un lieu d’échange et de concertation entre le porteur de projet et les municipalités. Il a pour objectif 
de partager les informations sur les enjeux territoriaux, les enjeux techniques, en enjeux environnementaux et les enjeux 
économiques du projet, ainsi que de partager les données et résultats des études qui seront menées pour le développement du 
projet) 

2015 – 20 aout : dépôt d’une demande  de certificat de projet. 

(Démarche menée en application du décret n°2014-538 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’un certificat de projet 
en vue d’informer le porteur de projet des procédures et des règles auxquelles est soumis le projet) 

2015 - 31 aout : réunion de certificat de projet avec les élus, le porteur du projet et l’administration en préfecture 22.  

(Le but de cette réunion était de faire rencontrer le porteur du projet avec les services instructeurs de cette demande et de 
préciser le cadre réglementaire de la démarche) 

2015 - 8 septembre : Réunion de Copil n°2. Mairie de Pont Melvez 

(Point sur les consultations et études en cours, présentation des conclusions de la pré-étude paysagère, présentation de la 
démarche de certificat de projet, présentation des données de production des parcs existants, questions diverses) 

2015 - 20 octobre : publication de l’arrêté préfectoral de certificat de projet  

(L’arrêté présente les informations recueillies lors des consultations menées auprès des services et précise les pièces requises 
pour le dossier et  le cadre réglementaire de l’instruction de la demande d’autorisation unique) 

2016 - 4 avril : Réunion de Copil n°3 – Mairie de Bourbriac 

(Point sur les consultations et études en cours, présentation des résultats du certificat de projet, présentation de l’étude 
écologique en cours avec Althis, présentation des 4 propositions d’implantation paysagères envisageables, questions diverses) 

2016 - 11 juillet : Réunion de cadrage préalable à la DDTM22 avec les services de l’administration  

(Présence de l’inspecteur ICPE de la DREAL, la paysagiste conseil DDTM22, le chef de l’unité nature et forêt de la DDTMM22, 
le service unité climat énergie de la DDTM22, la paysagiste du BE paysage Ceresa, les représentants du porteur du projet. 
Présentation des données d’étude sur le paysage et sur l’environnement, échange sur les éléments attendue par 
l’administration, planification d’une réunion sur site avec les élus locaux, etc..) 

2016 - 20 septembre : réunion de cadrage préalable complémentaire en mairie de Bourbriac et sur site projet avec les élus 
des 2 communes et l’administration  

(Présence d’un représentant de la préfecture 22, DDTM22, DREAL, SDAP, paysagiste conseil. Echanges sur les enjeux du projet 
et sur l’avancement des études, présentation des résultats des études en cours, échange sur les attentes de la paysagiste conseil 
de la DDTM 22 par rapport aux enjeux identifiés, visite du site à certains points de vue choisi) 

2016 - 9 novembre : dépôt de la déclaration préalable de changement de destination de la maison de Ty Névez Mouric  

(Le but de cette démarche est de changer la destination de la maison d’habitation de Ty Névez Mouric acquise par EDPR en 
2013. Les constructions seront réutilisées en locaux techniques et de stockage dans le cadre du projet.) 

2016 - 24 novembre : Réunion de Copil n°4 – Mairie de Pont Melvez 

(Point sur les consultations et études en cours, présentation du planning de dépôt et  justification du choix de déposer le dossier 
fin 2016, présentation des enjeux environnementaux de l’étude Althis, présentation du choix des implantations, questions 
diverses) 

2018 - 27 mars : Réunion de Copil n°5 - Mairie de Bourbriac 

(Point sur l'état d'avancement du projet, de son instruction, présentation de la demande de complément, discussion sur les 
actions mises en place pour informer la population (campagne etrrain de porte à porte, distribution d'une lettre d'information) 
et de la campagne de financement participatif. 

- 2018 - 27 au 30 mars : Campagne de porte à porte sur la perception du projet par la population 

(Information sur le projet donnée à la population lors de campagnes de porte à porte, et distribution d'une lettre 
d'information du projet) 

2018 – mai : Restitution de la campagne de porte à porte aux élus de Pont Melvez et Bourbriac. 

22-23 juin 2018: Permanences publiques d'information sur le projet éolien et sur le lancement d'une campagne de 
financement participatif, en mairie de Pont Melvez et à la salle municipale  de Bourbriac. 
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III.5. LA CONCERTATION AUTOUR DU PROJET 

 
Dès janvier 2015, après que les communes aient délibéré en faveur du projet, un Comité de pilotage, composé d’élus des 
conseils municipaux de Bourbriac et Pont-Melvez, a été mis en place. L’objectif de la mise en place du comité de pilotage était 
de diffuser l’information sur l’évolution du projet par le biais des élus des 2 communes, représentants des administrés. Les 
coupures de presse en Annexe témoignent des échanges entre le porteur de projet et les élus, et l’information relayée à la 
population par le biais de la presse. 
 
Cependant, EDPR a souhaité mener une étude de perception du projet par la population et a mandaté une société spécialisée 
dans la communication de terrain, Liegey Muller Pons (LMP). Une campagne de porte à porte a ainsi été menée du 27 au 30 
mars 2018 sur un territoire recouvrant les communes de Bourbriac et Pont-Melvez, ainsi qu’au niveau des hameaux les plus 
proches du projet situés sur les communes de Kerien, Maël-Pestivien et Bulat-Pestivien. 
Les objectifs de cette campagne de contact direct auprès des riverains du projet sont : 

• Rencontrer les riverains en porte à porte 
• Donner les informations de base sur le projet 
• Recueillir leur sentiment et les attentes  de la population locale 

 
Un rapport de synthèse a été élaboré à la suite de cette campagne (Annexe 5).  
 
En conclusion de cette campagne, nous retiendrons que sur les 1 460 portes auxquelles les ambassadeurs ont frappé sur les 
communes de Pont-Melvez, de Bourbriac, de Bulat Pestivien, de Maël Pestivien et de Kérien, 636 portes ont été ouvertes et 
74 % des personnes ont accepté d'avoir une conversation.  

 
Figure 14 : Extrait du rapport de synthèse de Liegey Muller Pons sur la campagne de porte à porte menée en mars 2018 

  
 
La population est majoritairement favorable à l’énergie éolienne, en effet sur les personnes interrogées sur les 5 communes, 
86% sont favorables ou neutres et seuls 5% de la population rencontrée est défavorable à l’énergie éolienne. 

 
Figure 15 : Extrait du rapport de synthèse de Liegey Muller Pons sur la campagne de porte à porte menée en mars 2018 

 
 
L'idée du projet de Ty Nevez Mouric est globalement plébiscité car 91 % des personnes ont montré un intérêt positif, neutre 
ou indifférent pour la construction d'un nouveau parc éolien.  
 

 
Figure 16 : Extrait du rapport de synthèse de Liegey Muller Pons sur la campagne de porte à porte menée en mars 2018 

 
 
Une lettre d’information a également été distribuée à la population à l’occasion de cette campagne de terrain pour informer 
sur le projet et sur les prochaines étapes à venir (ci-après), ainsi qu’aux membres du comité de pilotage présents lors du 5ème 
comité de pilotage qui s’est déroulé le 27 mars 2018 en mairie de Bourbriac, où l’état d’avancement du dossier et de 
l’instruction ont été présentés. 
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Figure 17 : Lettre d’information distribuée à la population en mars 2018 

 
La population sera informée de l’évolution du projet et des étapes clés par le biais d’autres lettres d’information, et par un 
contact email directement pour ceux qui le souhaitent. 

La campagne de porte à porte a également été l’occasion de questionner les habitants sur l’intérêt qu’ils porteraient à de 
l’investissement participatif. En effet, EDPR envisage de mettre en place un financement participatif via la plateforme 
Lendosphère (www.lendosphère.com) afin que les particuliers prêtent de l’argent spécialement pour ce projet, pour participer 
au coût des études déjà engagées et à venir et de faire bénéficier les locaux d’un taux d’intérêt intéressant. 
 
A la suite de ces campagnes terrain de porte à porte, des permanences publiques d’information sur les communes de Pont 
Melvez et Bourbriac ont eu lieu les 22 et 23 juin 2018, où la population a pu poser les questions aux représentants du porteur 
de projet qui était présents et mieux connaître le projet. De plus, les grandes lignes de la campagne de financement participatif 
ont été exposées. 

 
Figure 18 : Flyer distribué sur les communes de Bourbriac et Pont Melvez pour les permanences 

 
Une trentaine d’habitants est venue s’informer et poser des questions sur le projet et sur le mécanisme du financement 

participatif. Cet évènement a par ailleurs été couvert par la presse locale (Annexe 4). Une réunion plus détaillée sur le 

financement participatif est prévue à l’automne 2018, avant le lancement de la campagne. Par ailleurs, un site internet 
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consacré au projet de Ty Névez Mouric a été mis à disposition en juillet 20182 permettant ainsi le partage des dernières 

informations et actualités concernant le projet. 

 

Figure 19 : Lieu de tenue des permanences publiques d’informations qui se sont déroulées à Pont-Melvez (haut) et Bourbriac (bas) les 22 
et 23 juin 2018 

  

                                                                 
2 Site internet du projet de Ty Névez Mouric : https://www.parc-eolien-ty-nevez-mouric.com/ 

https://www.parc-eolien-ty-nevez-mouric.com/
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ANNEXE 1 : STATUTS EDPR FRANCE HOLDING SAS 
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ANNEXE 2 : EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DE 2015 DE LA SOCIETE 
EDP RENOVAVEIS SA 
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ANNEXE 3 : LETTRE D’ENGAGEMENT D’EDPR SA 
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ANNEXE 4 : ILLUSTRATION DE LA CONCERTATION  
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ANNEXE 5 : DOCUMENT DE SYNTHESE DE LA CAMPAGNE DE PORTE A PORTE  
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